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  Nomination d’un membre du Comité des commissaires 
aux comptes  
 

 

  Note du Secrétaire général  
 

 

1. Comme indiqué dans le document A/76/104, à la session en cours, l’Assemblée 

générale devra nommer la vérificatrice ou le vérificateur général des comptes (ou 

fonctionnaire occupant les mêmes fonctions) d’un État Membre pour un mandat qui 

prendra effet le 1er juillet 2022 et viendra à expiration le 30 juin 2028, afin de pourvoir 

le siège qui deviendra vacant au Comité des commissaires aux comptes.  

2. Le Gouvernement français a proposé la candidature du premier Président de la 

Cour des comptes française. 

 

https://undocs.org/fr/A/76/104

